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(54) Dispositif électrique de signalisation et/ou de commande pour bouton-poussoir

(57) L’invention concerne un dispositif électrique (3)
de signalisation et/ou de commande destiné à être as-
socié à un bouton-poussoir (2) monté dans un orifice (10)
formé à travers une paroi. Le dispositif électrique (3) de
signalisation et/ou de commande est amovible par rap-
port au bouton-poussoir (2) et est positionné du côté

avant (AV) par rapport à la paroi (1). Il est apte à être
connecté à un ensemble électrique (23) placé du côté
arrière (AR) par rapport à la paroi (1) grâce à des moyens
de liaison électrique passant par un espace (100) ména-
gé entre le bouton-poussoir (2) et le bord de l’orifice (10)
formé à travers la paroi (1).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
électrique de signalisation et/ou de commande destiné
à être associé à un bouton-poussoir. L’invention concer-
ne également un ensemble de commande comportant
le bouton-poussoir et le dispositif de signalisation et/ou
de commande. Selon l’invention, le bouton-poussoir est
par exemple de type arrêt d’urgence.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur un bouton-pous-
soir, notamment de type arrêt d’urgence, comportant un
organe de signalisation permettant de signaler à l’utilisa-
teur que le bouton est actionné. L’organe de signalisation
peut être logé dans le corps du dispositif ou peut présen-
ter, comme décrit dans la demande de brevet
EP0517932, une configuration annulaire s’étendant
autour du corps principal du bouton-poussoir. Les diodes
électroluminescentes de l’organe de signalisation sont
ainsi réparties sur une plaque positionnée autour du
corps du bouton. On s’est aperçus que ces différentes
configurations de signalisation peuvent nuire à l’efficacité
du bouton d’arrêt d’urgence car la fonction de signalisa-
tion ne se trouve pas suffisamment dissociée de la fonc-
tion de commande.
[0003] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de signalisation et/ ou de commande pour bouton
poussoir, notamment de type arrêt d’urgence, qui ne nui-
se pas au fonctionnement du bouton-poussoir.
[0004] Ce but est atteint par un dispositif électrique de
signalisation et/ou de commande destiné à être associé
à un bouton-poussoir, ledit bouton-poussoir étant destiné
à être monté dans un orifice réalisé à travers une paroi
et comportant une tête de commande montée du côté
avant par rapport à la paroi et une unité de contacts pou-
vant être actionnée par la tête de commande et montée
du côté arrière par rapport à la paroi. Le dispositif pré-
sente les particularités suivantes :

- le dispositif électrique est amovible par rapport au
bouton-poussoir et positionné du côté avant par rap-
port à la paroi,

- le dispositif électrique est apte à être connecté à un
ensemble électrique placé du côté arrière par rapport
à la paroi grâce à des moyens de liaison électrique
passant par un espace ménagé entre le bouton-
poussoir et le bord de l’orifice formé à travers la paroi.

[0005] Selon une particularité, le dispositif comporte
un élément de décentrage permettant de décentrer le
bouton-poussoir dans l’orifice formé à travers la paroi.
[0006] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte un corps à travers lequel est formé un orifice apte
à être traversé par le bouton-poussoir.
[0007] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte un premier joint d’étanchéité agencé entre son
corps et le bouton-poussoir.
[0008] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte un second joint d’étanchéité agencé entre son

corps et la paroi.
[0009] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte un organe de signalisation composé d’une ou plu-
sieurs diodes électroluminescentes.
[0010] Selon une autre particularité, l’ensemble élec-
trique comporte un bloc d’alimentation destiné à alimen-
ter l’organe de signalisation.
[0011] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte un clavier de commande apte à envoyer des infor-
mations vers l’ensemble électrique.
[0012] Selon une autre particularité, l’ensemble élec-
trique comporte un microprocesseur et une mémoire.
[0013] Selon une autre particularité, l’unité de contacts
comporte un bloc de contacts de signalisation composés
de deux paires de contacts mobiles et de deux paires de
contacts fixes, les deux paires de contacts mobiles étant
solidaires en mouvement et actionnables entre trois po-
sitions, une position d’ouverture par rapport aux deux
paires de contacts fixes et deux positions de fermeture
dans chacune desquelles une paire de contacts mobiles
est en contact avec une paire de contacts fixes distincte.
[0014] Selon une autre particularité, l’unité de contacts
comporte un bloc de contacts de commande de type nor-
malement fermé.
[0015] Selon une autre particularité, le bloc de contacts
de signalisation et le bloc de contacts de commande de
type normalement fermé comportent chacun un pous-
soir, les poussoirs des blocs étant liés mécaniquement
de manière à pouvoir être actionnés simultanément grâ-
ce à la tête de commande.
[0016] Selon une autre particularité, chaque paire de
contacts fixes est relié à un circuit de signalisation dis-
tinct, chaque circuit de signalisation comportant plu-
sieurs diodes électroluminescentes.
[0017] Selon l’invention, le bouton-poussoir est par
exemple de type arrêt d’urgence.
[0018] L’invention concerne plus généralement un en-
semble de commande comportant :

- un bouton-poussoir ayant une tête de commande et
au moins une unité de contacts destinés à être ac-
tionnés par la tête de commande, ledit bouton-pous-
soir étant monté dans un orifice réalisé à travers une
paroi de manière à présenter la tête de commande
du côté avant par rapport à la paroi et l’unité de con-
tacts du côté arrière par rapport à la paroi,

- un dispositif électrique de signalisation et/ou de com-
mande destiné à être associé au bouton-poussoir,

- le dispositif électrique de signalisation et/ou de com-
mande étant amovible par rapport au bouton-pous-
soir,

- le dispositif électrique étant apte à être connecté à
un ensemble électrique placé du côté arrière par rap-
port à la paroi grâce à des moyens de liaison élec-
trique passant par un espace ménagé entre le bou-
ton-poussoir et le bord de l’orifice formé à travers la
paroi.
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[0019] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit en se réfé-
rant à un mode de réalisation donné à titre d’exemple et
représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 montre un socle accueillant deux boutons-
poussoirs de type arrêt d’urgence muni chacun d’un
dispositif de signalisation et/ou de commande de l’in-
vention,

- la figure 2 représente en coupe longitudinale les bou-
tons d’arrêt d’urgence montrés sur la figure 1,

- la figure 3 montre en vue de dessus le dispositif de
signalisation et/ou de commande de l’invention,

- la figure 4 montre, en vue éclatée, le dispositif de
signalisation et/ou de commande de l’invention,

- les figures 5A et 5B montrent, respectivement pour
un bouton d’arrêt d’urgence à tête plastique ou tête
métallique, le passage des fils entre le dispositif de
signalisation et/ou de commande de l’invention et un
ensemble électrique,

- la figure 6 montre un détail d’une coupe transversale
réalisée suivant le plan de la paroi,

- les figures 7A à 9B montrent différents états pris par
le bouton-poussoir et la position respective des con-
tacts mobiles du bloc de contacts de signalisation,

- les figures 10A et 10B montrent une variante du dis-
positif de signalisation et/ou de commande de l’in-
vention.

[0020] Un bouton-poussoir 2, par exemple de type ar-
rêt d’urgence, présente une architecture connue. Cette
architecture se compose principalement d’une tête de
commande ou corps 21 comportant un organe de com-
mande et d’une unité de contacts 22 comportant des con-
tacts mobiles actionnables par une pression sur l’organe
de commande de la tête. Une unité de contacts 22 com-
porte un bloc de contacts de commande 220 qui est de
type normalement fermé (NC pour "normally closed" en
anglais) lorsque le bouton-poussoir est de type arrêt d’ur-
gence.
[0021] Le bouton poussoir 2 est destiné à être monté
dans un orifice 10 formé à travers une paroi 1. L’orifice
10 est par exemple d’un diamètre (D) standard égal à
22,3 millimètres avec une tolérance de plus 0,4mm ou
22,5 millimètres avec une tolérance de plus ou moins
0,2mm. Lorsque le bouton-poussoir 2 est monté dans
l’orifice 10, la tête de commande 21 est située du côté
avant (AV) par rapport à la paroi 1 et l’unité de contacts
22 est montée du côté arrière (AR) par rapport à la paroi
1, ce qui rend cette dernière invisible pour l’utilisateur
(figure 2). Les deux ensembles sont donc montés de part

et d’autre de la paroi 1.
[0022] Le dispositif 3 de signalisation et/ou de com-
mande de l’invention se présente sous la forme d’un ac-
cessoire, ou autrement dit d’un additif, qu’il est possible
d’ajouter au bouton-poussoir 2 actuel sans modifier la
structure de ce dernier. Seul le retrait du joint d’étanchéité
monté autour du bouton-poussoir est nécessaire. Le dis-
positif 3 de l’invention est donc amovible et peut donc
être ajouté ou dissocié du bouton-poussoir 20 aisément.
Le dispositif 3 de l’invention se trouve juste être enfilé
autour du corps 21 du bouton-poussoir 2 de manière à
se positionner du côté avant (AV) par rapport à la paroi
1 et connecté électriquement à un ensemble électrique
23 situé du côté arrière (AR) par rapport à la paroi 1.
[0023] Dans le cas où le dispositif 3 de l’invention com-
porte la fonction de signalisation, celui-ci permet de si-
gnaler un état particulier du bouton-poussoir 2. La fonc-
tion de signalisation pourra par exemple être assurée par
un organe de signalisation lumineux ou sonore situé du
côté avant (AV) par rapport à la paroi 1 et recevant sim-
plement une alimentation électrique de l’ensemble élec-
trique 23 positionné du côté arrière (AR) par rapport à la
paroi 1. Dans le cas où le dispositif 3 de l’invention com-
porte la fonction de commande, celui-ci permet d’envoyer
au moins un signal électrique de commande, par exem-
ple à l’aide d’un clavier de commande situé du côté avant
(AV) par rapport à la paroi 1, à destination de l’ensemble
électrique 23 situé du côté arrière (AR) par rapport à la
paroi 1. L’ensemble électrique 23 pourra également com-
porter une alimentation électrique en vue d’alimenter le
clavier mais également un microprocesseur et une mé-
moire pour traiter les signaux reçus du clavier de com-
mande. Le dispositif de l’invention peut bien entendu cu-
muler les deux fonctions de signalisation et de comman-
de.
[0024] Comme représenté sur la figure 2, l’ensemble
électrique 23 comporte par exemple un bloc d’alimenta-
tion assemblé latéralement sur l’unité de contacts 22.
[0025] L’un des principes de l’invention est de permet-
tre le passage des fils 40 électriques entre le dispositif 3
de signalisation et/ou de commande situé du côté avant
(AV) par rapport à la paroi 1 et l’ensemble électrique 23
situé du côté arrière (AR) par rapport à la paroi 1 par
l’orifice 10 réalisé à travers la paroi 1 et destiné à recevoir
le bouton-poussoir 2. Les fils 40 pourront par exemple
être individualisés ou assemblés sous la forme d’une
nappe. Pour cela l’invention vise à utiliser un espace mé-
nagé 100 entre la tête de commande 21 et le bord de
l’orifice 10. Cet espace existe par la différence de dia-
mètre entre la tête de commande 21 du bouton et le dia-
mètre de l’orifice 10. La tolérance existant sur le diamètre
de l’orifice 10 peut en outre permettre de ménager un
espace plus important pour le passage des fils 40 entre
le côté avant (AV) et le côté arrière (AR) de la paroi 1.
Un élément de décentrage qui sera décrit ci-après est
par ailleurs employé pour désaxer la tête de commande
21 du bouton dans l’orifice 10 et dégager l’espace 100
suffisant destiné au passage des fils 40 (figure 6).
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[0026] Selon la configuration représentée sur les figu-
res 3 et 4, le dispositif 3 de l’invention permet d’assurer
une fonction de signalisation. Sur ces figures, le dispositif
présente une forme annulaire circulaire et comporte un
boîtier 30 principal, par exemple en matériau plastique
transparent, à travers lequel est réalisé un orifice 31 de
forme circulaire et de diamètre suffisant pour laisser pas-
ser le corps 21 du bouton-poussoir 2. Le diamètre de
l’orifice 31 sera préférentiellement sensiblement identi-
que à celui de l’orifice 10 traversant la paroi 1. Le boîtier
30 présente une forme bombée sur laquelle peut être
apposée une étiquette 32 présentant des informations
destinées à l’utilisateur. Le dispositif comporte ensuite
un joint à lèvre 33 annulaire monté dans le boîtier 30 du
dispositif 3 et bloqué dans le corps à l’aide d’une pièce
de blocage 34. Le joint à lèvre 33 annulaire est agencé
pour se positionner au niveau du bord interne du boîtier
30 du dispositif et permet d’assurer l’étanchéité entre le
boîtier 30 et la tête de commande 21 du bouton-poussoir
20. Le dispositif comporte en outre un circuit imprimé 35
de forme annulaire venant se loger dans le corps de ma-
nière concentrique et vers l’extérieur par rapport à la piè-
ce de blocage 34 et au joint à lèvre 33. Ce circuit imprimé
35 supporte notamment un organe de signalisation, par
exemple composé d’une ou plusieurs diodes électrolu-
minescentes réparties sur la surface annulaire du circuit
imprimé et visibles à travers le boîtier 30 et l’étiquette 32
du dispositif 3. Enfin un joint annulaire 36 plat portant par
exemple un adhésif sur sa face inférieure vient s’appli-
quer sur le bord externe du boîtier 30 pour assurer l’étan-
chéité entre ce corps et la paroi 1 contre laquelle le dis-
positif 3 vient s’appuyer.
[0027] Selon l’invention, la pièce de blocage 34 com-
porte notamment l’élément de décentrage 340 précité
permettant de décentrer la tête du bouton 21 dans l’orifice
10 formé à travers la paroi 1, permettant ainsi de dégager
l’espace 100 entre le bouton 2 et le bord de l’orifice 10
pour le passage des fils 40 entre le côté avant (AV) et le
côté arrière (AR). Sur les figures 2, 5A et 5B, on peut voir
le passage des fils 40 entre le dispositif 3 de l’invention
et l’ensemble électrique 23. Sur la figure 5A, le bouton-
poussoir 2 présente un corps en matériau plastique tan-
dis que sur la figure 5B, le corps est en matériau métal-
lique. Lorsque le bouton-poussoir 2 présente un corps
en matériau plastique, il comporte un écrou de serrage
210 vissé sur le corps pour fixer le bouton 2 à travers la
paroi (figure 2). Dans la variante plastique, les fils 40
passent donc à la fois par l’orifice 10 formé à travers la
paroi 1 et dans une rainure déjà existante réalisée sur le
corps 21 du bouton. L’élément de décentrage 340 se
présente par exemple sous la forme de deux ergots for-
mant entre eux une entaille réalisant l’espace 100 à tra-
vers lequel sont acheminés les fils 40.
[0028] La même configuration de passage des fils 40
peut être employée si le dispositif assure une fonction
de commande.
[0029] Les figures 7A à 9B présentent une configura-
tion de fonctionnement du dispositif de signalisation re-

présenté en figures 3 et 4.
[0030] Selon l’invention, le dispositif 3 de signalisation
peut comporter différents types de diodes électrolumi-
nescentes. Des premières diodes électroluminescentes,
par exemple de couleur jaune, peuvent permettre par
exemple de localiser le bouton-poussoir 2 d’arrêt d’ur-
gence dans un environnement particulièrement sombre.
Ces premières diodes sont par exemple allumées en per-
manence quel que soit l’état du bouton-poussoir 2. Des
deuxièmes diodes électroluminescentes 41 (figures 7B,
8B, 9B), par exemple de couleur rouge, sont par exemple
employées pour avertir l’utilisateur que le bouton-pous-
soir 2 d’arrêt d’urgence a été actionné. Des troisièmes
diodes électroluminescentes 42, par exemple d’une cou-
leur encore différente, permettent pour leur part de si-
gnaler que la tête de commande 21 du bouton-poussoir
d’arrêt d’urgence n’est pas correctement accrochée sur
l’unité de contact 22, rendant le bouton non-opérationnel.
[0031] Pour cela, l’unité de contacts 22 peut comporter
un bloc de contacts de signalisation 221 schématisé sur
les figures 7B, 8B et 9B et situé du côté arrière (AR) par
rapport à la paroi 1. Selon l’invention, le bloc de contacts
de signalisation 221 peut comporter un poussoir 222 dont
le mouvement est solidaire du poussoir du bloc de con-
tacts de commande 220. De cette manière l’état des con-
tacts du bloc de contacts de commande 220 se reflète
sur le bloc de contacts de signalisation 221. Le bloc de
contacts de commande 220 et le bloc de contacts de
signalisation 221 peuvent être réunis en un seul bloc mo-
nolithique qu’il est possible d’ajouter à l’arrière du bouton
2. En plus du bloc de contacts de commande 220 de type
normalement fermé et du bloc de contacts de signalisa-
tion 221, l’unité de contacts 22 peut également comporter
un bloc de contacts de commande 223 de type norma-
lement ouvert (NO pour "normally opened" en anglais).
Ces blocs de contacts 220, 221, 223 peuvent tous être
associés au sein d’un même bloc monolithique et com-
porter des poussoirs liés mécaniquement entre eux de
manière à être mis en mouvement simultanément lors
d’une action sur l’organe de commande.
[0032] Le bloc de contacts de signalisation 221 com-
porte deux paires de contacts mobiles 224a, 224b et deux
paires de contacts fixes 225a, 225b. Chaque paire de
contacts fixes 225a, 225b est placée sur un circuit de
signalisation distinct, le premier circuit de signalisation
portant les deuxièmes diodes électroluminescentes 41
et le second circuit de signalisation portant les troisièmes
diodes électroluminescentes 42. Les deux paires de con-
tacts mobiles 224a, 224b sont solidaires en mouvement
et actionnables entre trois positions, une position inter-
médiaire d’ouverture du circuit de signalisation (figure
8B) et deux positions de fermeture (figures 7B et 9B) du
circuit de signalisation dans chacune desquelles une pai-
re de contacts mobiles 224a est en contact avec une
paire de contacts fixes 225a, 225b distincte. Les paires
de contacts mobiles 224a, 224b sont par exemple mon-
tées sur un pont de contacts mobile 226, actionné en
translation entre les trois positions. Les deux paires de
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contacts mobiles sont disposées sur les deux faces op-
posées du pont de contacts.
[0033] La position d’ouverture (figures 8A et 8B) cor-
respond à la configuration dans laquelle le bloc de con-
tacts de commande 220 est bien accroché à la tête de
commande 21 mais l’organe de commande du bouton-
poussoir n’est pas actionné.
[0034] Une première position de fermeture (figures 7A
et 7B) correspond à la configuration dans laquelle le bloc
de contacts de commande 220 n’est pas correctement
accroché sur la tête de commande 21. Dans ce cas, le
poussoir 222 du bloc de contacts de signalisation est
complètement remonté et la paire de contacts mobiles
224a supérieure vient en contact avec la paire de con-
tacts fixes 225a supérieure ce qui permet de fermer le
second circuit de signalisation et d’entraîner l’allumage,
par exemple en mode flash, des troisièmes diodes élec-
troluminescentes 42.
[0035] Une seconde position de fermeture (figures 9A
et 9B) correspond à la configuration dans laquelle le bloc
de contacts de commande 220 est bien accroché sur la
tête de commande et l’organe de commande du bouton-
poussoir 2 est actionné. Dans ce cas, le poussoir 222 du
bloc de contacts de signalisation 221 est complètement
enfoncé et la paire de contacts mobiles 224b inférieure
vient en contact avec la paire de contacts fixes 225b in-
férieure entraînant la fermeture du premier circuit de si-
gnalisation et l’allumage, par exemple en mode flash,
des secondes diodes électroluminescentes 41.
[0036] Pour simplifier la structure du dispositif, il est
possible de n’employer qu’un seul circuit de signalisation.
Les deux paires de contacts fixes 225a, 225b sont pla-
cées sur un même circuit de signalisation. De ce fait, les
mêmes diodes électroluminescentes sont allumées dans
chacune des deux positions de fermeture des paires de
contacts mobiles 224a, 224b.
[0037] Les figures 10A et 10B montrent une autre con-
figuration du dispositif de l’invention dans laquelle l’or-
gane de signalisation est déporté sur le côté par rapport
à l’orifice 31 du dispositif. Dans cette variante, le principe
de fonctionnement et de câblage du dispositif est identi-
que. Afin de réaliser la fonction de commande, il est pos-
sible de positionner un clavier de commande en rempla-
cement de cet organe de signalisation déporté. Ce clavier
de commande peut par exemple être utilisé pour saisir
un digicode nécessaire au déverrouillage du fonctionne-
ment du bouton.

Revendications

1. Dispositif électrique (3) de signalisation et/ou de
commande destiné à être associé à un bouton-pous-
soir (2), ledit bouton-poussoir (2) étant destiné à être
monté dans un orifice (10) réalisé à travers une paroi
(1) et comportant une tête de commande (21) mon-
tée du côté avant (AV) par rapport à la paroi (1) et
une unité de contacts (22) pouvant être actionnée

par la tête de commande (21) et montée du côté
arrière (AR) par rapport à la paroi (1), caractérisé
en ce que :

- le dispositif électrique (3) est un accessoire
amovible par rapport au bouton-poussoir (2) et
positionné du côté avant (AV) par rapport à la
paroi (1),
- le dispositif électrique (3) est apte à être con-
necté à un ensemble électrique (23) placé du
côté arrière (AR) par rapport à la paroi (1) grâce
à des moyens de liaison électrique passant par
un espace (100) ménagé entre le bouton-pous-
soir (2) et le bord de l’orifice (10) formé à travers
la paroi (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte un élément de décentrage (340)
permettant de décentrer le bouton-poussoir (2) dans
l’orifice (10) formé à travers la paroi (1).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il comporte un boîtier (30) à travers lequel
est formé un orifice (31) apte à être traversé par le
bouton-poussoir (2).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il comporte un premier joint d’étanchéité (33)
agencé entre son boîtier (30) et le bouton-poussoir
(2).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce qu’il comporte un second joint d’étanchéité
(36) agencé entre son boîtier (30) et la paroi (1).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un organe de signa-
lisation composé d’une ou plusieurs diodes électro-
luminescentes (41, 42).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’ensemble électrique (23) comporte un bloc
d’alimentation destiné à alimenter l’organe de signa-
lisation.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un clavier de com-
mande apte à envoyer des informations vers l’en-
semble électrique (23).

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’ensemble électrique (23) com-
porte un microprocesseur et une mémoire.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que l’unité de contacts (22) com-
porte un bloc de contacts de signalisation (221) com-
posés de deux paires de contacts mobiles (224a,
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224b) et de deux paires de contacts fixes (225a,
225b), les deux paires de contacts mobiles (224a,
224b) étant solidaires en mouvement et actionna-
bles entre trois positions, une position d’ouverture
par rapport aux deux paires de contacts fixes et deux
positions de fermeture dans chacune desquelles
une paire de contacts mobiles est en contact avec
une paire de contacts fixes distincte.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’unité de contacts (22) comporte un bloc de
contacts de commande (220) de type normalement
fermé.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que le bloc de contacts de signalisation (221) et
le bloc de contacts de commande (220) de type nor-
malement fermé comportent chacun un poussoir
(222), les poussoirs des blocs étant liés mécanique-
ment de manière à pouvoir être actionnés simulta-
nément grâce à la tête de commande.

13. Dispositif selon l’une des revendications 10 à 12,
caractérisé en ce que chaque paire de contacts
fixes (225a, 225b) est reliée à un circuit de signali-
sation distinct, chaque circuit de signalisation com-
portant plusieurs diodes électroluminescentes (41,
42).

14. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisé en ce que le bouton-poussoir (2) est de
type arrêt d’urgence.

15. Ensemble de commande comportant :

- un bouton-poussoir (2) comportant une tête de
commande (21) et au moins une unité de con-
tacts (22) destinés à être actionnés par la tête
de commande (21), ledit bouton-poussoir (2)
étant monté dans un orifice (10) réalisé à travers
une paroi (1) de manière à présenter la tête de
commande (21) du côté avant (AV) par rapport
à la paroi (1) et l’unité de contacts (22) du côté
arrière (AR) par rapport à la paroi (1),
- un dispositif électrique (3) de signalisation
et/ou de commande destiné à être associé au
bouton-poussoir (2),
caractérisé en ce que :
- le dispositif électrique (3) de signalisation et/ou
de commande est amovible par rapport au bou-
ton-poussoir,
- le dispositif électrique (3) est apte à être con-
necté à un ensemble électrique (23) placé du
côté arrière (AR) par rapport à la paroi (1) grâce
à des moyens de liaison électrique passant par
un espace (100) ménagé entre le bouton-pous-
soir (2) et le bord de l’orifice (10) formé à travers
la paroi (1).

9 10 



EP 2 299 462 A1

7



EP 2 299 462 A1

8



EP 2 299 462 A1

9



EP 2 299 462 A1

10



EP 2 299 462 A1

11



EP 2 299 462 A1

12



EP 2 299 462 A1

13



EP 2 299 462 A1

14

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 0517932 A [0002]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

